
RECHERCHE SUR L’EMBRYON
ÉVOLUTION DU CADRE LÉGISLATIF FRANÇAIS

En 2013 la modification de la loi qui encadre la recherche sur l’embryon n’a pas respecté la procédure officielle de consultation, 
prévue par la loi bioéthique 2011. Celle-ci est passée d’un régime d’interdiction (sauf dérogation) à un dispositif d’autorisation 
(sous conditions). 

La suppression du principe d’interdiction de la recherche sur l’embryon inverse complètement l’état d’esprit initial de la loi de 
2011. Ce changement est majeur, l’interdiction était un symbole fort de la reconnaissance de l’embryon comme être humain, 
et de l’avis même des chercheurs, n’a jamais empêché l’Agence de Biomédecine d’accorder ces dérogations.

EMBRYON
HUMAIN

CADRE LÉGAL :

INTERDICTION TOTALE

CADRE LÉGAL :

INTERDICTION AVEC DÉROGATIONS 
POUR 5 ANS

CADRE LÉGAL :

INTERDICTION AVEC DÉROGATIONS 
SANS LIMITE DE TEMPS

CADRE LÉGAL :

SUPPRESSION DE L’INTERDICTION

CADRE LÉGAL :

+ RECHERCHES BIOMÉDICALES 
(DANS CADRE AMP) 

LOI BIOÉTHIQUE
29/07/1994

LOI BIOÉTHIQUE
06/08/2004

LOI BIOÉTHIQUE
07/07/2011

LOI BIOÉTHIQUE
06/08/2013

LOI BIOÉTHIQUE
26/01/2016

DES CONDITIONS 
RESTRICTIVES 
DE PLUS EN PLUS 
PERMISSIVES

Sous condition de 
“Progrès thérapeutiques majeurs”

Sous condition de 
“Progrès  médicaux majeurs”

Sous condition de 
“Finalités  médicales”

Quelles  limites ? Quels  objectifs ?
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